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Sujet 2.2 : La coresponsabilité en Église

Vous avez dit !
Cette première partie est l’écho des différentes synthèses de la réflexion engagée dans notre diocèse depuis quatre ans.

Constats
Nous nous sentons laïcs en responsabilité et nous voulons une avancée réelle dans la 

coresponsabilité prêtres/laïcs.
Nous ne savons pas comment et qui appeler aux différentes responsabilités ou missions. On 

appelle pour boucher les trous. Nous ne prenons pas le temps de distinguer les charismes des uns 
et des autres.

Convictions
« Il est impossible d’imaginer une conversion de l’agir ecclésial sans la participation de toutes les 

composantes du peuple de Dieu. Plus encore, chaque fois que nous avions tenté de supplanter, de 
faire taire, d’ignorer, de réduire le peuple à de petites élites, nous avons construit des communautés, 
des projets, des choix théologiques, des spiritualités et des structures sans racines, sans mémoire, 
sans visage, sans corps et en définitive sans vie. » Pape François. Lettre au Peuple de Dieu (20 août 2018).

Il nous faut créer une dynamique de la coresponsabilité qui soit en vue et au service de la mission 
commune, et non comme une manière organisationnelle de répartir les rôles et les pouvoirs. Il 
y a nécessité d’avoir des structures et des organes qui reflètent authentiquement un esprit de 
synodalité.

Nous avons à progresser dans le sens de la coresponsabilité qui s’enracine dans le sacrement 
du baptême.  Nous avons à redéfinir le rôle du prêtre et du laïc : ce qui est du ressort exclusif du 
prêtre, ce qui peut être confié à un laïc sous l’autorité du prêtre, ce qui peut être défini sous la 
responsabilité du laïc.

Propositions
Formation à la gestion des ressources humaines pour les prêtres et les laïcs. Permettre une 

liberté de parole, la liberté d’exprimer librement des désaccords, ce qui est explicité dans le Code 
de Droit canonique.

Pour les postes à responsabilité, confier la mission à des binômes. Mettre en place des mandats 
à durée limitée.  

Prenons du recul !
Cette deuxième partie propose un approfondissement du sujet à partir de textes de la Parole de Dieu et de 

l’enseignement de l’Église.

1. Les fidèles laïcs
« La participation des laïcs à la triple fonction de Jésus : Prêtre, Prophète et Roi, trouve 

d’abord sa racine dans l’onction du Baptême, puis son développement dans la Confirmation et 
son achèvement et son soutien dans l’Eucharistie. C’est une participation qui est donnée, il est 
vrai, à chaque fidèle laïc, mais dans la mesure où les laïcs forment ensemble l’unique Corps du 
Christ : en effet, Jésus enrichit de ses dons l’Église elle-même parce que l’Église est son Corps 
et son Épouse. Ainsi c’est en tant que membre de l’Église que chacun participe à la triple 
fonction du Christ, comme l’enseigne clairement l’apôtre Pierre. Il appelle, en effet, les baptisés 
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« la race choisie, le sacerdoce royal, la nation sainte, le peuple qui appartient à Dieu. » (1 P 2,  9). 
Et c’est justement parce qu’elle découle de la communion ecclésiale, que cette participation 
des fidèles laïcs à la triple fonction du Christ exige d’être vécue et réalisée dans la communion 
et pour la croissance de cette communion même. Saint Augustin écrit : « De même que nous 
nous appelons tous chrétiens (christiani) en raison de l’onction (chrisma) mystique, de même 
nous nous appelons tous prêtres, parce que nous sommes membres de l'unique Prêtre. »  
Saint Jean Paul II, Exhortation apostolique Christifideles Laici, n° 14.

 P Questions pour approfondir ces textes et enrichir notre réflexion :
- À quel titre les fidèles laïcs sont-ils appelés à participer à la mission de l’Église ?

2. Pasteurs et fidèles appelés à marcher ensemble
« Il y a encore beaucoup de chemin à faire pour que l’Église vive comme un corps, comme un 

vrai Peuple, uni par l’unique foi dans le Christ Sauveur, animé par le même Esprit sanctificateur 
et orienté vers la même mission d’annoncer l’amour miséricordieux de Dieu le Père.

Ce dernier aspect est décisif : un Peuple uni dans la mission. Et telle est l’intuition que nous 
devons toujours garder : l’Église est le saint peuple fidèle de Dieu, selon ce qu’affirme Lumen 
gentium (8 et 12). Pas de populisme ni d’élitisme, c’est le saint Peuple fidèle de Dieu. Cela 
ne s’apprend pas théoriquement, on le comprend en le vivant. Ensuite on l’explique, comme 
on peut, mais si on ne le vit pas on ne saura pas l’expliquer : un Peuple uni dans la mission. 
La synodalité trouve sa source et son but ultime dans la mission : elle naît de la mission et 
est orientée vers la mission. [...] Partager la mission, en effet, rapproche les pasteurs et les 
laïcs, crée la communion d’intentions, manifeste la complémentarité des divers charismes et 
suscite donc en tous le désir de marcher ensemble. Nous le voyons en Jésus lui-même, qui 
s’est entouré, dès le début, d’un groupe de disciples, hommes et femmes, et a vécu avec eux 
son ministère public. Mais jamais seul. Et quand il a envoyé les Douze annoncer le Royaume 
de Dieu, il les a envoyés « deux par deux ». Nous voyons la même chose chez saint Paul qui a 
toujours évangélisé avec des collaborateurs, même des laïcs et des couples d’époux. Pas seul. 
Et il en a été ainsi dans les moments de grand renouveau et d’élan missionnaire dans l’histoire 
de l’Église : pasteurs et fidèles laïcs ensemble. Pas des individus isolés, mais un Peuple qui 
évangélise, le saint Peuple fidèle de Dieu. [...]

Dans cet unique Peuple de Dieu, qui est l’Église, l’élément fondamental est l’appartenance 
au Christ. [...] Aujourd’hui encore, dans un monde qui se sécularise de plus en plus, ce qui 
nous distingue vraiment comme Peuple de Dieu, c’est la foi dans le Christ, et non l’état de 
vie considéré en soi. Nous sommes baptisés, chrétiens, disciples de Jésus. Tout le reste est 
secondaire. « Mais, mon Père, même un prêtre ? – Oui, c’est secondaire – Même un évêque  ?  – 
Oui, c’est secondaire – Même un cardinal ? – C’est secondaire. » Pape François, Discours aux 
participants du Congrès pour les présidents et référents des commissions pour le laïcat des conférences 

épiscopales (18 février 2023).

 P Questions pour approfondir ces textes et enrichir notre réflexion :
- Qu’est-ce qui fonde l’appartenance au Peuple de Dieu ? 
- Quel(s) chemin(s) avons-nous à poursuivre pour que l’Église marche comme un corps ?
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3. Disciples-missionnaires
« En vertu du Baptême reçu, chaque membre du Peuple de Dieu est devenu disciple-

missionnaire (cf. Mt 28, 19). Chaque baptisé, quelle que soit sa fonction dans l’Église et le 
niveau d’instruction de sa foi, est un sujet actif de l’évangélisation, et il serait inadéquat de 
penser à un schéma d’évangélisation utilisé par des acteurs qualifiés, où le reste du peuple 
fidèle serait seulement destiné à bénéficier de leurs actions. La nouvelle évangélisation doit 
impliquer que chaque baptisé soit protagoniste d’une façon nouvelle. Cette conviction se 
transforme en un appel adressé à chaque chrétien, pour que personne ne renonce à son 
engagement pour l’évangélisation, car s’il a vraiment fait l’expérience de l’amour de Dieu qui le 
sauve, il n’a pas besoin de beaucoup de temps de préparation pour aller l’annoncer, il ne peut 
pas attendre d’avoir reçu beaucoup de leçons ou de longues instructions. Tout chrétien est 
missionnaire dans la mesure où il a rencontré l’amour de Dieu en Jésus Christ ; nous ne disons 
plus que nous sommes disciples et missionnaires, mais toujours que nous sommes disciples-
missionnaires. » Pape François. Exhortation apostolique La Joie de l’Évangile, n° 120.

 P Questions pour approfondir ces textes et enrichir notre réflexion :
- Qu’est-ce qu’un disciple missionnaire ? À quoi est-il appelé ?
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 Nous nous interrogeons !
Cette troisième partie comporte des interrogations qui vous aideront à élaborer vos constats et vos propres 

propositions d’orientations pastorales diocésaines que vous enverrez au Secrétariat général du Synode.

Vous avez dit : « Nous nous sentons laïcs en responsabilité et nous voulons une avancée réelle 
dans la coresponsabilité prêtre/laïc ». Dans l’exhortation apostolique Les Fidèles laïcs (n° 14), Saint 
Jean-Paul II rappelle qu’en vertu du baptême reçu, chaque laïc est prêtre, prophète et roi, et qu’il 
participe ainsi à la triple fonction du Christ.

 P Quelques pistes de réflexion
- Comment, s’agissant des fidèles laïcs, pourrions-nous manifester concrètement leur 
coresponsabilité avec les prêtres ?

Vous avez dit : « Nous avons à redéfinir le rôle du prêtre et du laïc : ce qui est du ressort exclusif 
du prêtre, ce qui peut être confié à un laïc sous l’autorité du prêtre, ce qui peut être défini sous la 
responsabilité du laïc ». 

Dans le Discours aux participants du Congrès pour les présidents et référents des commissions 
pour le laïcat des conférences épiscopales, le pape François rappelle que l’Église doit vivre comme 
un Peuple uni dans la mission. Et que « cela ne s’apprend pas théoriquement » mais en le vivant. 
Car « partager la mission rapproche les pasteurs et les laïcs, crée la communion d’intentions [...] et 
suscite donc en tous le désir de marcher ensemble. »

 P Quelques pistes de réflexion
- Comment, de façon concrète, faire progresser la coresponsabilité prêtre-laïc dans nos 
communautés et dans notre diocèse ?
- Trois ministères institués sont ouverts aux hommes et aux femmes : le ministère du lectorat, le 
ministère de l’acolytat et le ministère de catéchiste. Quelle place donner à chacun de ces ministères 
dans cette coresponsabilité prêtre-laïc ?

Vous avez dit : « Nous avons à faire prendre conscience aux paroissiens de leur responsabilité dans 
la mission commune, pour sortir de l’esprit de délégation. »
Dans La Joie de l’Évangile (n° 120), le pape François nous rappelle que « chaque baptisé, quelle que 
soit sa fonction dans l’Église et le niveau d’instruction de sa foi, est un sujet actif de l’évangélisation. »

 P Quelques pistes de réflexion
- Que pourrions-nous mettre en œuvre pour développer concrètement la conscience de la mission 
chez tout baptisé, quel que soit son âge ?  


